
STARTING BLOCS– REGLEMENT 

 

Généralités 

L’organisation de l’open de blocs Starting Blocs est assurée par la salle d’escalade Melt’in Bloc, 

située au 14 Impasse Boirac, 21000 DIJON. Pour tous renseignements contacter Matthieu au 09-

51-93-28-85 ou par e-mail à l'adresse suivante : info@meltinbloc.com. L’accès à la salle d’escala-

de est indiqué sur le site internet www.meltinbloc.com. 

L’open se déroulera le Samedi 27 Mars 2010 de 9H à 20h00. L’accueil des compétiteurs se fera de 

9h à 10h. Un briefing sera fait à 10h00. Une phase de qualifications composée d’une trentaine de 

blocs de tous niveaux, qui démarrera à 10H30, et une phase finale qui démarrera à 18h45, seront 

proposées aux compétiteurs. 

Le nombre limite d’inscriptions est fixé à 120. La fiche d’inscription ci-jointe est à renvoyer avant 

le 21 mars 2009. 

Le nombre limite d’inscriptions sur place est fixé à 10 places, les droits d’inscription seront dou-

blés. 

La compétition est ouverte aux catégories cadets, juniors, seniors et vétérans Hommes et Fem-

mes. 

Organisation 

Un classement « scratch » (toutes catégories confondues) sera établi à la fin des phases de quali-

fications, à l’issue duquel les quatre meilleurs garçons et les quatre meilleures filles seront rete-

nus pour la finale. Un classement par catégories sera également déterminé dont les podiums se-

ront bien évidemment récompensés. 

Les grimpeurs seront répartis en deux poules. La première grimpera de 10H30 à 12h et de 13h30 

à 15h, la seconde grimpera de 12 à 13h30 et de 15h à 17h. L’isolement pour les finales ouvrira à 

17H45, fermera à 18H, pour entamer les finales  à 18H45. 

PHASE DE QUALIFICATION 

Le classement de la phase de la qualification sera établi de la manière suivante. Pour le classe-

ment « scratch »,  comme pour le classement par catégories, on considérera comme premier cri-

tère le nombre de blocs réussis et ensuite le nombre  mis pour réussir les blocs. 

REGLEMENT CONCERNANT LES ESSAIS 

Important : Un essai ne peut être réalisé qu’en présence du juge de bloc (un juge sera attribué 

pour deux ou trois blocs). Il est bien entendu interdit d’essayer un bloc sans la présence d’un ju-

ge. L’ordre d’arrivée des « feuilles de route » détermine l’ordre de passage dans le bloc. Pour 

l’ensemble de la compétition, les compétiteurs recevront en effet une feuille de route qu’ils de-

vront transmettre au juge de bloc qui vérifiera et validera chaque performance par sa signature 



Un essai est considéré comme valide lorsque le participant a adopté la position de départ maté-

rialisée par les scotchs bleus et que les deux pieds ont quitté le sol. Aucun léger saut ne sera ac-

cepté pour faciliter le premier mouvement sauf si le départ est précisé sauté. L’essai est considé-

ré comme réussi lorsque le participant tient la prise finale à deux mains, entourée de scotch rou-

ge, pendant trois secondes et que le juge de bloc a dit « OK ». 

 

FINALES. 

La finale sera de type « mort subite » et débutera aux alentours de 19H. Les compétiteurs rete-

nus seront invités à rentrer en isolement aux alentours de 18H. Heure à partir de laquelle ils n’au-

ront pas accès aux blocs de finale. Un temps de lecture de quatre minutes au total sera accordé 

pour les trois blocs proposés aux quatre finalistes. Les finalistes se succéderont dans chaque bloc 

selon l’ordre inverse du classement de la phase de qualification. Chaque finaliste disposera ensui-

te de 3 minutes pour enchaîner chaque bloc. A l’issue du premier bloc, seuls les trois meilleurs 

grimpeurs seront gardés pour le second bloc ; à l’issue du second bloc, seuls les deux meilleurs 

seront gardés pour le bloc ultime. En cas d’ex-æquo, on utilisera le classement des qualifications. 

On considérera comme critère de réussite : l’enchainement du bloc, le nombre d’essais réalisés 

pour cet enchaînement, en cas d’ex aequo, le recours à une prise de zone définie au préalable 

pourra être utilisé. 

 

DIVERS 

La direction de Melt’in Bloc décline toute responsabilité en cas d’accident. 

La direction se réserve le droit d’exploiter en vue de communication ou de publication toute ima-

ge relative à l’évènement, et toute photo ou film ayant été faite ou réalisée le jour J.  En vous ins-

crivant, vous acceptez donc que soient exploités toute image de vous prise ce jour là. En cas de 

refus, faites le nous savoir avant le début de l’évènement. 

En cas de litige ou de problème sur la réalisation d’un bloc, sur le classement, veuillez vous faire 

connaître le plus rapidement possible auprès de l’organisation, Matthieu étant seul habilité à 

trancher en cas de problème. 
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